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Résumé : Le principe de l’équilibre institutionnel a été utilisé par la Cour de justice depuis les origines de la construction
européenne afin de réguler la répartition des pouvoirs entre les institutions des Communautés européennes puis de l’Union
européenne. Cette thèse vise à établir une définition du principe en identifiant ses éléments constitutifs. La détermination de son
champ d’application, tant matériel qu’organique, et de ses fonctions dans la jurisprudence permet d’y voir un principe général du
droit s’appliquant à l’ensemble des institutions et organes de l’Union dotés d’un pouvoir de décision. Principe structurel, l’équilibre
institutionnel garantit les éléments fondamentaux du système institutionnel de l’Union européenne, en particulier l’indépendance
organique et la collaboration fonctionnelle des institutions. Il ne constitue pourtant pas un frein à l’évolution du système. Utilisé dans
un nombre limité d’affaires, le principe pourrait être exploité de façon plus systématique par la Cour de justice. En tant qu’élément
structurant de l’organisation horizontale des pouvoirs, il donne une clé de compréhension du système institutionnel de l’Union et de
ses évolutions. Il pourrait s’appliquer à des problématiques nouvelles issues notamment du traité de Lisbonne, telles que la
délimitation entre actes législatifs, actes délégués et actes d’exécution. Apte à appréhender l’ensemble des rapports de pouvoir
entre institutions, le principe de l’équilibre institutionnel,entendu dans un rapport de compatibilité avec le principe de séparation des
pouvoirs, pourrait constituer un fondement théorique du régime politique de l’Union européenne.
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